
 

 

 

Trappes, le 29 août 2022 

Vous avez jusqu’au 31 octobre pour bénéficier des offres Suzuki chez tous les concessionnaires de la marque. 

 

⋆ Suzuki vous rembourse la moitié de votre permis A2 pour l’achat d’une Suzuki neuve de la gamme          

« Roadsters »*. 

- Remboursement de 50% de votre permis A2 dans la limite de 350€ TTC pour l’achat d’une Suzuki SV650 

A2 

- Remboursement de 50 % de votre permis A2 dans la limite de 350€ TTC pour l’achat d’une Suzuki GSX-

S950 A2 

*Motos éligibles : GSX-S950 A2, SV650 A2 et SV650X A2 des millésimes 2022 et précédents 

⋆ Suzuki va encore plus loin en proposant une offre à la reprise sur des modèles des gammes « Roadsters » 

et « Trails »**. 

- 350€ TTC d’aide à la reprise sur la Suzuki GSX-S950 

- 750€ TTC d’aide à la reprise ou d’accessoires Suzuki sur la gamme V-Strom 1050 

**Motos éligibles : GSX-S950, V-Strom 1050, V-Strom 1050XT des millésimes 2022 et précédents. 

Les offres Suzuki sont accessibles chez tous les concessionaires Suzuki jusqu’au 31 octobre 2022 inclus, dans 

la limite des stocks neufs disponibles sur les millésimes 2022 et précédents. 
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